
Regiemens qui accordent le délai à compter du jour
de l'ouverture de la Succeion , n'ont entendu parler
que des Succeffions des Teffateurs 'decedés en Fran-
ce ; qu'à l'égard des Particuliers qui' mouroient
dans les Pays Etrangers & ;même fitués au -delà des
Mers>, il n'e1 pas poffible d'en être informé exa&e:
ment a'anr les fix mois 'du jour & dans le cas dont'
e1l queffion , il étoit d'autaintplus maLaifé d'apprendre
le décès dudit Sieur Abbé de·Belmont, pltôt que lors
du dépôt du Teffament :qu'on ne reçoit des nouvelles
du Canaàda qu'une fois l'année au mois de Decembre:
Ce fait cormfaté- le délai des fept mois accordés par
les Reglemens,. n'a pu courir que du jour du dépôt
du Teftament à Paris, & e'ea cette raifon qui a porte
ledit Sieur de Fontanieu à prononcer comme il a fait
par ladite Ordonnance da premier Septenbre 173 ý-
avec d'autant plus de raifon que Simoner aufft-tôt qu'il
a eu contnoiiance:de l'ouverture de la· faccedlien dont
ils'agit,.a fait fes diligences & décerné fes Contraintes
dans les fept mois accordés par les Arreas des& neuf^
DeceJnbre-7 4 8,. & quatre Adul:1 719 du jour du dépôt

de Teaamti dudic défunt y feul, jour qui :pouvoit

notifier en France le décès du Teaareur, not au-delà
des, Mers. A C Es. C A 'S' E-9, requeroit le Suppliant

qil plût' a Sa Majeffé le-recevoir oppofant audit Arreft
du L( Eevrier 7è4. & faffantd rii fur ladite oppofirion,
coifirmer POidônnaacer dùd-itýSieur de- Fontanieu-,
d u pteier Septembre ,73,laquelfera executée felon
fa forme &steneur. ,V-: atdflles Pieces attachéies,à ladite
RequêeMeblee Mémoitees Q:autiouns de Jean
HeSerre &par lequellisiobfer verw fut ce, que les.Cef-

ûontnaires deGuefdon nerpretati leux manierelefiJ si


